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Pages jurassiennes

Avec les délégués
des patoisants jurassiens

Le 21 mars 1959 eut lieu au café
Schlachter à Porrentruy, la réunion des

délégués des patoisants jurassiens, convoqués

par M. Jos. Badet de St-Ursanne. Une
dizaine de personnes avaient répondu à

l'appel. Parmi les absents, s'étaient fait
excuser : M. Joseph Chételat, maire de
Courtételle, M. le pasteur Lechot de la
Ferrière, M. Vauclair, ce dernier de Bure
si je ne fais erreur.

M. Badet remercie les délégués présents,
puis ouvre la séance.

M. Alvin Montàvon, notre graynou de
Delémont est heureux d'annoncer que
Radio-Lausanne viendra chez nous, le
2 avril prochain, pour enregistrer la
comédie : « Le droit de veto » que nous
avons joué dernièrement, ainsi que
diverses productions particulières.

Un avis a paru ces jours dans la presse
du pays. Nous nous en réjouissons tous.

Puis on passa à la formation d'un
comité, jugé nécessaire à l'établissement de
'dations régulières et solides entre les
Patoisants des diverses régions jurassiennes.

Ce comité est constitué comme suit :

Président : M. J. Badet, St-Ursanne.

Vice-président : M. Juillerat P., Bienne.

Secrétaire : M. H. Christe, Delémont.

Caissier : M. J. Migy, Vendlincourt.

Autres membres :

M. Montàvon Alvin, Delémont ; M.
Chételat Jos. maire, Courtételle ; M. Frossard

Albert, Porrentruy ; M. Stouder Ernest,
Boncourt.

On passa ensuite à une discussion se

rapportant à des statuts établis par
l'Association romande des patoisants.

Après maintes considérations, aucune
décision ne fut prise. On laisse aux
associations locales le soin d'en discuter et
ces dernières devront prendre position à

cet égard.

Puis des échanges de vue eurent lieu
à propos de l'organisation d'une fête
jurassienne des patoisants dans le courant de
cet été. On considère que « La Caque-
relle » serait un endroit pittoresque, bien
centré et idéal pour une fête de ce genre.
Accessible aux Vadais, aux Ajoulots et aux
gens du Clos-du-Doubs, il offrirait des

avantages particuliers. Quoique plus
éloignés, les Biennois se rallient volontiers à

ce point de vue.

Les Vadais, dont le comité avait fixé
pour cet été le point de ralliement au
Vorbourg (ce qui certes était extra),
devrons discuter la proposition du comité
jurassien, et lui faire parvenir ce qu'ils en
pensent jusqu'au 1er mai prochain.

Après avoir fraternisé comme il
convient, tout en reconnaissant que conserver
et cultiver notre patois, constitue un des

meilleurs moyens qui puissent *ious unir
et maintenir intactes nos belles traditions
jurassiennes, les délégués se séparèrent en
exprimant le désir de se revoir bientôt.

Vive notre patois jurassien. Vivent nos
Amicales. //. Ch.
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